
Norme d’Aide financière pour les ressources d’hébergement en 
dépendance 2025-2028 (Norme) :  

Méthodologie de calcul utilisée pour la répartition financière pour 
chaque année financière incluse à la norme (2025-2026/2026-

2027/2027-2027-2028) 

Section 5.3 de la Norme. 

 

Section 5.5 de la Norme 

 

Section 5.5.1. de la Norme.  

Descriptif de la méthode de calcul du montant à allouer aux ressources dans le 
cadre du critère TO (taux d’occupation). Pour le critère TO, la méthode de calcul 
du montant à verser à chaque ressource est établie en fonction des paramètres 
suivants: 

- La moyenne des taux d’occupation globale de la RHD pour les données issues des 
cinq dernières redditions de comptes disponibles et valides (les données issues 
des années pandémique 2020-2021 et 2021-2022 ne sont pas admissibles 
compte tenu du biais induis par les mesures d’urgence sanitaire); 



- Le nombre moyen de places occupées calculé pour la RHD (moyenne des taux 
d’occupation appliqué au au nombre de places autorisées pour la RHD) 

- La somme des nombres moyens de places occupées calculée pour l’ensemble 
des RHD admises au programme 

 

Section 5.5.2. de la Norme.  

Descriptif de la méthode de calcul du montant à allouer aux ressources dans le 
cadre du critère CA (capacité d’accueil). 

 

 

 



Section 5.5.3. de la Norme.  

Descriptif de la méthode de calcul du montant à allouer aux ressources dans le 
cadre du critère RI (requis intervenant). Pour le critère RI, la méthode de calcul 
du montant à verser à chaque ressource est établie en fonction des paramètres 
suivants : 

- Le nombre d’intervenants requis dans chacune des ressources en fonction du 
nombre de places autorisées et des catégories de services offerts et la catégorie 
d’âge (jeunesse/adulte) de la clientèle desservie en vertu de l’article 26 du Règlement 
sur la certification des ressources communautaires ou privées offrant de 
l’hébergement en dépendance (RLRQ chapitre S-4.2 r. 0.1).  

- Le nombre d’intervenants requis pour l’ensemble des RHD admises au programme 
en fonction du nombre de places autorisées et des catégories de services offerts et 
la tranche d’âge (jeunesse/adulte) de la clientèle. 

 

Section 5.6 de la Norme. 

 



 

 


